
Les conseillères conjugales et 
familiales à votre écoute

Vous attendez un enfant

L’entretien 
du début de grossesse

Votre enfant va naître bientôt...

Le service de la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI)
du Conseil départemental 

de Vaucluse vous accompagne



Être accompagnée  
  tout au long de sa grossesse
La Protection Maternelle et Infantile 
est un service départemental 
qui s’adresse aux futurs parents, 
aux femmes enceintes et aux enfants.

Gynécologues, pédiatres, médecins 
généralistes, psychologues, sages-
femmes, puéricultrices, infirmières, 
assistantes sociales, conseillères 
conjugales et familiales, secrétaires 
médico-sociales, sont à votre dispo-
sition dans les 15 Espaces Départe-
mentaux des Solidarités du Conseil 
départemental de Vaucluse.

Ces professionnels peuvent être  
rencontrés en toute confidentia-
lité lors de leur permanence en 
Espace Départemental des Soli-
darités ou à votre domicile sur  
rendez-vous.

La PMI travaille en étroite collabora-
tion avec les maternités, les autres 
services départementaux et les as-
sociations.
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